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INTRODUCTION 
 
     Les spécialistes de la Loutre d'Europe, Lutra 
lutra Linné 1758, suggèrent que l'habitat optimal 
pour cette espèce est sans aucun doute le milieu 
littoral [KRUUK & HEWSON, 1978].  
     En effet, la Loutre reste relativement com-
mune le long des côtes du Nord-Ouest de 
l'Écosse et de l'Irlande, sur le littoral portugais 
ainsi que sur les îles Shetland [GREEN & GREEN, 
1980]. Ailleurs en Europe les populations ont lar-
gement régressé [MASON & MACDONALD, 
1986], plus particulièrement celles situées sur les 
réseaux hydrographiques intérieurs. Il est de ce 
fait évident qu'un milieu côtier relativement peu 
perturbé, où subsistent encore quelques individus 
voire une population stable, reste d'une impor-
tance capitale pour la conservation de l'espèce. 
     L'amélioration des connaissances relatives à 
l'écologie de la Loutre en milieu littoral reste un 
domaine quasi inexploré en France. Ceci fut bien 
étudié en d'autres contrées, notamment sur les 
îles Shetland [WATSON, 1978 ; HERFST, 1984 ; 
KRUUK et al., 1987 ; KRUUK & MOORHOUSE, 
1990] et en Irlande [GORMALLY & FAIRLEY, 
1982 ; MURPHY & FAIRLEY, 1985a, b]. 
     Le régime alimentaire de la Loutre a tout par-
ticulièrement attiré l'attention de ces auteurs. Ils 
ont démontré une variation saisonnière [HERFST, 
1984 ; KRUUK et al., 1987] qui dépend de  la dis-
ponibilité des proies [KRUUK & MOORHOUSE, 
1990]. Il semble aussi que la Loutre soit large-
ment sélective, tant au niveau des espèces préle-
vées qu'au niveau de la taille des proies. Elle 
capture de préférence des petits poissons spécifi-
ques des estrans rocheux tels que Ciliata sp., 
Gaidropsarus sp. ou Pholis gunellus. 

     Aucune étude n'étant actuellement réalisée sur 
le régime alimentaire de la Loutre dans un milieu 
insulaire, il nous a semblé que la population de 
l'île de Noirmoutier offrait l'occasion unique sus-
ceptible de fournir des informations capitales re-
latives au maintien de l’espèce sur les côtes fran-
çaises.  
     L'analyse des épreintes du premier semestre 
2001 montre que la Loutre exploite à la fois des 
ressources terrestres et marines. Ces dernières ne 
se trouvent pas uniquement sur l'estran mais aus-
si dans les étiers et les bassins de l’île alimentés, 
entre autre, grâce à un système de clapets sur les 
digues à la mer. 
 

 
TYPOLOGIE 

DE L'ÎLE DE NOIRMOUTIER 
 
     L'île de Noirmoutier est située près de la côte 
vendéenne et, fait remarquable, à marée basse 
elle est reliée au continent par le passage du Gois 
long de 4 km. Orientée nord-ouest - sud-est, l'île 
est longue de 18,4 km et large de 6,4 km (carte 
1).  
     La superficie totale de l'île est de 49 km² dont 
60 % sont constitués de zones de marais (1 500 
ha) et de polders. Ces étendues, protégées à 
l'ouest par un cordon dunaire et à l'est par des di-
gues, sont en dessous du niveau des hautes mers 
de vive eau. 
     Depuis bien longtemps, les insulaires ont cou-
tume d'exploiter les ressources naturelles de leur 
domaine qu'ils ont d'ailleurs entièrement façon-
né.  
     En effet, l'économie de l'île est à la fois tribu-
taire de l'exploitation du sel tiré des marais sa-
lants, de la culture de la pomme de terre, de l'os-
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tréiculture et du tourisme.  
      La saliculture existe depuis le VIIIe siècle sur 
l'île de Noirmoutier. Au XVIe siècle, alors que la 
production connaît un essor considérable, les 
hommes décident de créer de nouvelles salines 
sur les terres inondables. 
      La poldérisation, dans le seul but de gagner 
de nouvelles terres cultivables, débute au XIXe 
(1812-1833) sous l'impulsion des Jacobsen et se 
poursuit jusqu'en 1855 grâce à des techniques 
plus performantes et à une volonté d'assèche-
ment plus affirmée. De ce fait, en moins d'un siè-
cle, l'île s'agrandit de 400 ha.  
      Au siècle dernier, la saliculture connaît une 
longue période d'éclipse durant laquelle les bas-
sins sont abandonnés et envahis par des friches 
favorables à un enrichissement faunistique et 
floristique. Le sel de Noirmoutier connaît un re-
nouveau depuis une dizaine d'années. Aujour-
d'hui la demande de permis d'exploitation est 
croissante dans les marais du Nord-Ouest, no-
tamment de la part de personnes étrangères à l'île 
(Lemesle, com. pers.).  
      L'ostréiculture s'est développée sur la façade 
Est de l'île où des claires à huîtres sont présentes 
et régulièrement entretenues pour éviter l'envase-
ment. Remarquons ici que le vaste domaine de la 
Nouvelle Brille connaît un réaménagement com-
plet de ses bassins, ce qui rend actuellement le 

site inhospitalier pour la Loutre. Afin de préser-
ver au maximum le milieu environnant, il serait 
judicieux d'employer des méthodes de curage et 
d'entretien plus douces.  
     Enfin, la culture de la pomme de terre pri-
meur s'est installée au Nord et au Sud de l'île à la 
Fosse et à la Tresson, où les tracteurs n'hésitent 
pas à venir travailler la terre aux abords mêmes 
des étiers et des fossés fréquemment parcourus 
par la Loutre. D'ailleurs, dans cette partie Sud, il 
est en projet d'étendre les surfaces de culture en 
gagnant du terrain sur les marais (Marty, com. 
pers.). 
     En période estivale, seulement quelques hec-
tares se voient couverts de chanvre, de lin et de 
tournesol, ce qui limite l'usage massif de pro-
duits chimiques. Mais ce n'est pas le cas pour la 
pomme de terre, cultivée sur des surfaces beau-
coup plus importantes avec un large recours aux 
herbicides, pesticides et fongicides. 
     Cette utilisation relativement variée de l'es-
pace s'inscrit toutefois dans un paysage très peu 
diversifié : 
- les marais salants, principalement localisés au 
Nord-Ouest de l'île et dans le marais du Petit 
Müllembourg ; 
- les marais de Müllembourg, reposoir pour les 
oiseaux et site de nidification grâce à la gestion 
de la LPO (Ligue pour la Protection des Oi-
seaux) et au classement en Réserve Naturelle ; 
- le polder de Sébastopol en cours d'aménage-
ments par la communauté de Noirmoutier pour 
une ouverture régulée au public ; 
- des friches sur des surfaces plus ou moins éten-
dues aux abords de certains étiers et fossés ; 
- les terres arables où sont cultivées la pomme de 
terre et les céréales.     
     Concernant le milieu aquatique, l'absence de 
source sur l'île implique que les mares d'eau 
douce sont uniquement alimentées par les préci-
pitations.  
     En conséquence, les bassins connectés aux 
étiers subissent des variations de salinité tout au 
long de l'année en fonction des marées et de la 
dilution par les pluies. Ainsi, pendant la période 
hivernale, la salinité est la plus basse avec un 
taux de 0,2 à 1,5 g/l selon les fossés, alors qu'en 
été la concentration peut avoisiner 5 g/l. 
     Dans le polder de Sébastopol, où les niveaux 
d'eau sont régulés par l'intermédiaire de diffé-
rents clapets intégrés aux digues de mer et de re-
trait, il va de soi que la salinité est ici plus im-
portante. Il en est de même pour les marais de 
Müllembourg où la salinité est directement 

Carte 1 – Situation de l'île de Noirmoutier sur la côte 
vendéenne. Les zones entourées d'un trait fin ont fait 
l'objet d'une prospection systématique. 
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 corrélée au régime des marées. 
 
 

MATÉRIEL ET 
MÉTHODES EMPLOYÉS 

 
La récolte des échantillons 

 
     La prospection systématique du réseau hydro-
graphique, afin de déterminer la répartition de 
l'espèce sur l'île de Noirmoutier, a permis de col-
lecter régulièrement un certain nombre d'éprein-
tes, au total 430. Seules les épreintes présentant 
un état de fraîcheur maximal ont été récoltées 
afin d'établir le régime du mois de récolte.  
     De manière générale, la collecte a été réalisée 
en longeant l'ensemble des étiers et des fossés 
tout en observant l'extrémité des bossis, lieux 
fréquemment empruntés par l'animal lorsqu'il 
sort de l'eau. Pour déposer ses épreintes, la Lou-
tre choisit le plus souvent l'extrémité d'une cou-
lée, ou encore de petits dômes enherbés où la vé-
gétation devient d'un vert intense suite à l'apport 
régulier "d'azote". Les pierres sont un support ré-
gulier pour les épreintes au bord des rivières 
mais elles sont rares dans les marais et les pol-
ders. Il est donc normal d'y trouver moins de 
marquages.  
     La quantité d'épreintes analysées mensuelle-
ment reste variable (22 à 152) en raison d'une 
présence irrégulière du prospecteur sur le terrain. 
Néanmoins, dans la plupart des cas le nombre 
d'échantillons atteint une valeur suffisante pour 
apprécier la variation saisonnière du régime.  
     En effet, pour obtenir une image la plus re-
présentative du régime alimentaire, le nombre 
minimum d'épreintes devant être collectées dé-
pend à la fois de la diversité des espèces 
consommées et du degré de précision désirée par 
le chercheur [CONROY et al., 1993]. 
     Ainsi, sur les cours d'eau intérieurs de 
Grande-Bretagne, 10 à 15 épreintes suffiraient 
pour donner une bonne indication des principa-
les proies et seulement des principales. En mi-
lieu marin, 25 épreintes seraient nécessaires 
[MASON & MACDONALD, 1980]. Pour l'île de 
Noirmoutier, il conviendrait donc d'obtenir 20 à 
30 échantillons mensuels. Mais les premières 
analyses ont révélé une faible diversité d'espèces 
ingérées et nous ont incité à collecter un maxi-
mum d'épreintes afin de découvrir aussi les 
proies occasionnelles. 
 

Le traitement des échantillons 

 
     Après avoir étiqueté chaque échantillon sur le 
terrain, les épreintes sont lavées à l'eau claire 
puis tamisées sur des mailles de 600 µm de côté. 
Elles sont ensuite séchées lentement afin d'éviter 
toute déformation des pièces osseuses par la cha-
leur. 
     Le tri des ossements caractéristiques s'effec-
tue en étalant l'échantillon sur un papier noir que 
l'on parcourt des yeux en présence d'un fort 
éclairage. Une loupe binoculaire peut parfois 
être nécessaire pour affiner le tri.  
     Une fois les pièces sélectionnées, elles sont 
classées par groupes systématiques. 
 

L'identification et 
le dénombrement des proies 

 
     La détermination des téléostéens consommés 
est basée sur l'identification d'os caractéristiques 
de chaque espèce à l'aide d'atlas ostéologiques 
[WATSON, 1978 ; LIBOIS et al., 1987 ; LIBOIS & 
HALLET-LIBOIS, 1988 ; DESSE et al., 1987 ; 
CONROY et al., 1993]. 
     Ces pièces étant symétriques pour la plupart, 
les gauches et les droites sont dénombrées sépa-
rément ce qui permet d'estimer dans l'échantillon 
le nombre d'individus de l'espèce considérée. 
C'est alors le nombre le plus élevé de pièces qui 
est retenu. 
     L'analyse est complétée à l'aide des écailles 
ou des vertèbres dans le cas où les pièces osseu-
ses de la tête seraient absentes de l'épreinte. 
Dans cette situation, l'identification est réalisée 
par comparaison avec une collection de réfé-
rence. Ceci est notamment le cas pour le Mugili-
dae dont l'espèce reste indéterminée et dont les 
ossements indicateurs, comme les prémaxillaires 
ou les dentaires, demeurent très fragiles.  
     Notons par ailleurs que les diverses espèces 
de poissons ont un nombre d'os différents 
[WHEELER, 1969]. Ainsi, lorsque des écailles ou 
des vertèbres sont les seuls éléments présents, il 
n'existe pas de corrélation directe entre la quanti-
té de ces restes et le nombre de poissons de 
l'échantillon. L'espèce ou le groupe taxonomique 
étant tout de même déterminé, nous considérons 
qu'il n'y a qu'un seul individu dans l'épreinte. 
     Enfin, nous avons remarqué que de nombreux 
échantillons contenaient divers crustacés de pe-
tite taille : Sphaeroma hookeri, Gammarus sp., 
Palaemonetes varians… Leur état étant le plus 
souvent intact, nous admettons qu'ils ont été 
consommés par les anguilles, elles-mêmes pré-
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sentes dans ces épreintes. 
 

L'évaluation de la taille des anguilles 
 
      Il existe chez les poissons une très forte 
corrélation entre la longueur de la plupart des os 
et la longueur corporelle des individus. Pour cal-
culer la taille d'une proie, nous avons utilisé un 
projecteur de profil NIKON 6C2 qui mesure pré-
cisément les osselets au 1/20 mm.  
      Concernant les espèces dulcicoles, les rap-
ports (longueur des os)/(longueur des poissons), 
se retrouvent dans les travaux ostéologiques pré-
cédemment cités. Dans la présente étude, nous 
avons utilisé la clef de LIBOIS et al. [1987] car 
seule l'Anguille est concernée par les mesures. 
      Lorsque le choix s'offre à nous, nous préfé-
rons utiliser les droites de corrélation dont la 
pente est la moins forte (arc branchial, dentaire 
et frontal) car elles offrent les estimations les 
plus fiables de la longueur des poissons [LIBOIS 
et al., 1987]. 
      Lorsque aucune pièce robuste n'est présente 
dans l'échantillon, les vertèbres sont retenues et 
mesurées car il existe aussi de bonnes corré-
lations entre la taille de l'anguille et la longueur 
de ses os [WISE, 1980 ; THOM, 1990]. Le pre-
mier de ces auteurs retient une formule générale 
pour les vertèbres thoraciques et caudales alors 
que le second attribue une formule propre à cha-
que type de vertèbres. 
      Nous nous sommes limités à évaluer la taille 
et le poids des anguilles car les autres espèces 
présentent soit une faible abondance ou une fai-
ble occurrence relative (Athérine, Atherina pres-
byter, Plie, Pleuronectes platessa), soit une va-
riation de taille très minime (Gobidae et Épino-
che, Gasterosteus aculeatus), soit un manque de 
pièces rigides mesurables (Mugilidae). Dans ces 
conditions, l'évaluation globale de la biomasse 
aurait été incomplète et imprécise. L'Anguille re-
tient toute notre attention car sa biométrie per-
mettrait de comparer le comportement alimen-
taire de la Loutre sur l'île de Noirmoutier avec, 
entre autre, celui observé dans le marais Poite-
vin. 
      Voici donc les diverses formules permettant 
de calculer la longueur totale des anguilles en 
fonction de la longueur des pièces mesurées 
[LIBOIS et al., 1987 ; WISE, 1980] : 
 
L = longueur de l'os en millimètres (au 1/10 mm  
        pour les vertèbres) 
LT = longueur totale du poisson en centimètres 

 
Articuloangulaire : LT = 3,149 L + 2,508 

Basioccipital : LT = 9,246 L –  6,342 
Cératohyal antérieur : LT = 2,820 L + 3,15 

Dentaire : LT = 2,145 L + 2,160 
Frontal : LT = 2,385 L + 1,593 

Maxillaire : LT = 26,814 L + 3,117 
Opercule : LT = 3,677 L + 1,938 

Vertèbre thoracique ou abdominale : 
LT = 1,024 L + 1,28 

Vertèbre caudale :  LT = 1,152 L + 0,92    
 
 

RÉSULTATS 
 

Premier semestre 2001 
 
     Le régime global de la Loutre sur l'île de 
Noirmoutier, obtenu après tri et analyse de 430 
épreintes, est présenté sous forme de graphiques 
en barres montrant la participation relative des 
diverses proies au régime (graphiques 1 et 2). 
     L'occurrence d'une espèce est le pourcentage 
d'épreintes contenant cette espèce par rapport au 
nombre total d'épreintes. 
     Le graphique 1 donne les occurrences relati-
ves des proies de la Loutre (occurrences relative 
d'une espèce = occurrences d'une espèce/somme 
des occurrences de toutes les espèces).  
     Nous remarquons immédiatement que l'An-
guille apparaît le plus fréquemment dans les 
épreintes, suivie de l'Épinoche, des Mugilidae, 
des Gobidae puis de proies occasionnelles. 
     Dans un second temps, le dénombrement des 
pièces symétriques permet d'exprimer les résul-
tats en termes d'abondance relative (graphique 

2). Cette dernière révèle le nombre de proies 
d'une espèce par rapport au nombre total de 
proies. 
     Ainsi, les proies les plus abondamment ingé-
rées sont à nouveau l'Anguille précédant l'Épino-
che et les Gobidae, puis, les Batraciens et les 

Graphique 1  
Occurrences relatives des 

proies de la Loutre 

1,29 %   Athérine 

1,68 %   Oiseaux 

2,84 %   Plie 

4,01 %   Insectes 

6,59 %   Batraciens 

9,82 %   GOBIDAE 

10,72 %   MUGILIDAE 

19,38 %   Épinoche 
Anguille 
43,67 %    
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Mugilidae.  
     Athérine, Plie, Insectes et Oiseaux ne repré-
sentent au total que 8,26 % d’abondances, ce qui 
reste faible par rapport aux espèces précédem-
ment énoncées. 
 

Variations mensuelles du régime 
      
     De la même manière que pour le régime glo-

bal, l'occurrence et l'abondance relative des di-
verses proies est le mode d'interprétation sélec-
tionné pour présenter le régime mensuel. 
     Concernant l'occurrence relative mensuelle, 
les restes d'anguilles se retrouvent dans un maxi-
mum d'épreintes au mois de juin avec 71,43 %. 
L'Épinoche quant à elle, est prépondérante en fé-
vrier (25,49 %) alors que Gobidae (23,26 %) et 
Mugilidae (20,93 %) sont préférés au cœur de 
l'hiver, soit en janvier. 
     Les restes de Batraciens ont pour leur part 
une occurrence maximale au mois de mars, pé-
riode de leur reproduction, et sont suivis quanti-
tativement par les Insectes qui émergent en mai 
avec 11,97 %. 
     Plie et Athérine se trouvent dans un 
"maximum" d'épreintes au mois de février tandis 
que les Oiseaux, eux aussi faiblement consom-
més, semblent convoités au mois de mai. 
     En ce qui concerne l'abondance relative men-
suelle des diverses proies ingérées, 57,14 % des 
prises du mois de juin sont des anguilles. Les 
Épinoches et les Gobidae, avec respectivement 
37,58 % et 28,19 % des proies, connaissent leur 
pic en janvier. Le mois de mars est la période de 
consommation optimale des Batraciens avec 
20,59 % d'abondance relative mensuelle mais 
aussi des Mugilidae avec 13,73 %. C'est en fé-
vrier que le plus grand nombre d'athérines est 
consommé (12,99 %). Les insectes quant à eux, 
sont  abondamment  capturés  en  mai  avec 
11,49 %, ce qui est aussi les cas des oiseaux  

avec 7,43 %. Enfin l'abondance relative de la 
Plie dans le régime alimentaire de la Loutre reste 
faible en ce début d'année puisqu'elle n'excède 
pas les 3,90 % au mois de février. 
 
 

DISCUSSION 
 

Premier semestre 2001 
 
     Lors du premier semestre 2001, la prédation 
de la Loutre s'opère sur plusieurs espèces dont 
certaines paraissent "privilégiées" tandis que les 
autres sont consommées de manière plus spora-
dique.  
     L'Anguille, Anguilla anguilla, domine dans le 
régime alimentaire puisqu'on la retrouve dans 
78,60 %  des épreintes, engendrant une occur-
rence relative de 43,67 % et une abondance rela-
tive de 35 %. Ces proportions ne font que confir-
mer l'opportunisme de la Loutre dans un milieu 
palustre où l'Anguille reste "reine". Un pourcen-
tage similaire a été obtenu dans le marais Poite-
vin où cette espèce a 40,45 % d'occurrence rela-
tive [LIBOIS, 1996]. 
     L'Épinoche, Gasterosteus aculeatus, affec-
tionne particulièrement les herbiers présents 
dans les fossés. Elle représente 25,27 % des pri-
ses, pourcentage à première vue plus élevé que 
dans le marais Poitevin (6,08 %). Il est toutefois 
nécessaire de nuancer cette différence car, en 
prenant en compte une zone du marais Poitevin 
géographiquement plus limitée où les conditions 
sont très favorables à l'Épinoche, nous attein-
drions de la même façon un minimum de 20 % 
d'abondance relative [LIBOIS et al., 1991]. Cette 
espèce vivant en petits groupes, la Loutre peut 
pêcher plusieurs poissons à la suite, ce qui expli-
que la présence, parfois, d'une dizaine d'indivi-
dus dans une même épreinte. 
     Les Gobidae, petits poissons benthiques pour 
la plupart, arrivent en troisième position par leur 
abondance relative avec 13,08 %. Comme l'Épi-
noche, les Gobidae sont abondamment capturés 
ce qui explique la supériorité de ce nombre par 
rapport à la fréquence relative d'apparition dans 
les épreintes qui n'est que de 9,82 %. Les espè-
ces consommées sont malheureusement indéter-
minées mais nous pouvons estimer, avec un fai-
ble degré d'erreur, qu'elles correspondent aux es-
pèces inventoriées dans les marais de Müllem-
bourg ou dans le polder de Sébastopol (Lemesle 
et Marty, com. pers.) à savoir le Gobie tacheté, 
Pomatoschistus microps, et le Gobie buhotte, 
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Pomatoschistus minutus. 
      Le cas des Mugilidae est intéressant car la 
proportion de ces poissons atteint un pic de 
10,72 % en occurrence relative et 8,55 % en 
abondance. Il faudrait toutefois pondérer cette 
dernière valeur car l'évaluation du nombre d'in-
dividus ingérés est rendue difficile par l'absence 
de pièces osseuses paires. En effet, pour la plu-
part des échantillons, le dénombrement des Mu-
gilidae est effectué grâce aux grosses et nom-
breuses écailles cycloïdes qui les caractérisent. 
Alors que les poissons de cette famille d'espèces 
benthiques paraissent à priori aisément captura-
bles, et bien que certains comme le Bar 
(Dicentrarchus labrax) sont présents sur de 
nombreux secteurs de l'île, la Loutre semble les 
délaisser. Peut-être est-ce la présence d'épines 
dorsales rigides qui repousse le mammifère ou 
bien le fait que ces poissons carnassiers possè-
dent des mœurs à la fois pélagiques et rhéophiles 
qui les rendraient difficiles d'accès. Ceci pourrait 
expliquer l'absence du Bar et d'autres espèces du 
même type dans le régime alimentaire de la Lou-
tre [LOPEZ-NIEVES & HERNANDO, 1984 ; CAL-
LEJO, 1988].  
      Deux espèces de poissons sont ingérées occa-
sionnellement : la Plie, Pleuronectes platessa, et 
l'Athérine, Atherina presbyter. L'abondance rela-
tive cumulée de ces deux proies atteint seule-
ment 3,93 %. 
      Afin de varier son régime alimentaire, la 
Loutre profite d'opportunités comme les rassem-
blements de batraciens lors de leur période de re-
production. Ainsi, le Pélodyte ponctué, Pelody-
tes punctatus, est l'espèce la plus consommée, 
mais à l'occasion les Grenouilles vertes, Rana 
sp., et le Crapaud commun, Bufo bufo, sont aussi 
très prisés. Les amphibiens  constituent  6,59 %  
des  occurrences  et 9,83 % de l'abondance des 
proies ingérées. La différence entre ces pourcen-
tages indique que la Loutre fait une "ventrée" 
d'amphibiens à un moment précis de l'année.  
      Pour terminer l'analyse globale il faut souli-
gner la faible part des insectes et des oiseaux 
dans le régime alimentaire de la Loutre. Comme 
nous le verrons dans la partie suivante, les insec-
tes, pour l'essentiel des courtilières, Gryllotalpa 
gryllotalpa, sont capturés dès le printemps à leur 
sortie d'hivernation. Ceci explique une faible 
abondance relative de 3,05 %. Les oiseaux, 
quant à eux, représentent seulement 1,28 % des 
proies. Les restes aviens les plus fréquemment 
trouvés dans les épreintes sont les plumes, mais 
elles ne permettent pas de déterminer l'espèce à 

elles seules. Pour la plupart filiformes, elles évo-
quent des captures de jeunes passereaux au mo-
ment de l'envol ou lors d'une chute du nid. De 
petites fauvettes du genre Sylvia, abondantes 
dans ces zones humides, pourraient être concer-
nées. Les restes d'un jeune Étourneau sansonnet, 
Sturnus vulgaris, ont été identifiés et confirme-
raient la thèse d'une capture après une chute du 
nid car le bec de l'oisillon possédait encore son 
diamant. 
     La suprématie, en occurrence et en abon-
dance, de l'Anguille et la faible proportion d'es-
pèces strictement marines dans les épreintes 
nous indiquent que le régime alimentaire de la 
Loutre sur l'île de Noirmoutier s'apparente plus à 
celui observé dans les marais continentaux qu'à 
celui noté sur les îles côtières d'Écosse. L'ana-
lyse de ce régime laisse entrevoir des fluctua-
tions saisonnières qui justifient une étude de la 
prédation mois par mois. 
 

Variations mensuelles 
 
     À première vue, les graphiques 3 et 4, qui re-
présentent respectivement l'occurrence relative 
des diverses proies consommées par la Loutre 
mensuellement et leur abondance relative, sont 
aisément superposables.  
     Concernant l'Anguille, on constate que sa 
consommation croît au cours des mois puisque 
les restes retrouvés passent d'une occurrence re-
lative de 26,74 % en début d'année à 71,43 % au 
mois de juin.  
     L'Épinoche et les Gobidae sont consommés 
de janvier à juin, sans doute parce que ces espè-
ces euryhalines aux migrations horizontales limi-
tées sont présentes toute l'année sur l'île. Les épi-
noches sont néanmoins plus consommées en jan-
vier, avec 37,58 % des proies ingérées, mais les 
variations sur le semestre ne sont cependant pas 
significatives.  
     Pour les Gobidae, un pic d'abondance de 
28,19 %, ce même mois, et une valeur minime 
de 9,05 % en juin, reflètent une variation signifi-
cative de la consommation (statistique de Kol-
mogorov-Smirnov significative pour p<0,01). 
Une telle régression de Gobidae ingérés pourrait 
être imputable à la préférence accordée par la 
Loutre à d'autres proies vers la fin du printemps 
et le début de l'été : anguilles et insectes. 
     Comme nous l'avions signalé plus avant, les 
Mugilidae sont essentiellement consommés en 
hiver sans doute pour leur chair grasse, énergéti-
quement intéressante, permettant de résister aux 
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0%                  25%                  50%               75% 
Graphique 3 – Occurrences relatives mensuelles 

Juin 

Mai 

Avril 

Mars 

Février 

Janvier 

   3,57 %  Oiseaux 
   3,57 %  Insectes 
   0,00 %  Athérine 
   3,57 %  Plie 
   0,00 %  Batraciens 
   0,00 %  Mulet  
   7,14 %  GOBIDAE 
 10,71 %  Epinoche 
 71,43%   Anguille 

     7,75 %  Oiseaux 
 11,97 %  Insectes 
   0,70 %  Athérine 
   1,41 %  Plie 
   4,23 %  Batraciens 
   1,41 %  Mulet  
   7,04 %  GOBIDAE 
 21,83 %  Epinoche 
 43,66 %  Anguille 

     0,00 %  Oiseaux 
   7,30 %  Insectes 
   1,12 %  Athérine 
   1,69 %  Plie 
   5,06 %  Batraciens 
   0,00 %  Mulet  
   6,74 %  GOBIDAE 
 16,85 %  Epinoche 
 61,24 %  Anguille 

     0,00 %  Oiseaux 
   0,00 %  Insectes 
   1,38 %  Athérine 
   3,11 %  Plie 
 12,11 %  Batraciens 
 18,69 %  Mulet  
   8,65 %  GOBIDAE 
 18,34 %  Epinoche 
 37,37 %  Anguille 

     0,00 %  Oiseaux 
   0,00 %  Insectes 
   3,92 %  Athérine 
   5,88 %  Plie 
   1,96 %  Batraciens 
 17,65 %  Mulet  
 13,73 %  GOBIDAE 
 25,49 %  Epinoche 
 31,37 %  Anguille 

     0,00 %  Oiseaux 
   0,00 %  Insectes 
   1,16 %  Athérine 
   4,65 %  Plie 
   0,00 %  Batraciens 
 20,93 %  MUGILIDAE  
123,26 %  GOBIDAE 
 23,26 %  Epinoche 
 35,00 %  Anguille 

Graphique 4 – Abondances relatives mensuelles 
0%                  25%                   50%              75% 

Juin 

Mai 

Avril 

Mars 

Février 

Janvier 

    2,86 %  Oiseaux 
   2,86 %  Insectes 
   0,00 %  Athérine 
   2,86 %  Plie 
   0,00 %  Batraciens 
   0,00 %  Mulet  
 17,14 %  GOBIDAE 
 17,14 %  Epinoche 
 57,14 %  Anguille 

    7,43 %  Oiseaux 
 11,49 %  Insectes 
   0,68 %  Athérine 
   1,35 %  Plie 
   4,05 %  Batraciens 
   1,35 %  Mulet  
   9,46 %  GOBIDAE 
 22,30 %  Epinoche 
 41,89 %  Anguille 

    0,00 %  Oiseaux 
   6,53 %  Insectes 
   1,01 %  Athérine 
   1,51 %  Plie 
   4,52 %  Batraciens 
   0,00 %  Mulet  
   9,05 %  GOBIDAE 
 20,60 %  Epinoche 
 56,78 %  Anguille 

    0,00 %  Oiseaux 
   0,00 %  Insectes 
   0,98 %  Athérine 
   1,96 %  Plie 
 20,59 %  Batraciens 
 13,73 %  Mulet  
 10,29 %  GOBIDAE 
 23,77 %  Epinoche 
 28,68 %   Anguille 

    0,00 %  Oiseaux 
   0,00 %  Insectes 
 12,99 %  Athérine 
   3,90 %  Plie 
   1,30 %  Batraciens 
 12,99 %  Mulet 
 14,29 %  GOBIDAE 
 31,17 %   Epinoche 
 23,38 %  Anguille 

   0,00 %  Oiseaux 
   0,00 %  Insectes 
   0,67 %  Athérine 
   2,68 %  Plie 
   0,00 %  Batraciens 
 12,75 %  Mulet  
 28,19 %  GOBIDAE 
 37,58 %  Epinoche 
 18,12 %  Anguille 
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basses températures. Mais aussi du fait de leur 
retour dans le marais après leur reproduction au-
tomnale maritime. C'est ainsi qu'à partir du mois 
d'avril ils ne sont plus chassés alors qu'ils restent 
abondants dans le polder de Sébastopol (Marty, 
com. pers.), sur la vasière et dans les étiers au 
moment où l'eau se réchauffe. Au mois de mars, 
ils constituaient 13,73 % des prises.  
      Évoquons à présent l'opportunisme de la Lou-
tre au travers de sa consommation de batraciens, 
dont la variation reste significative (Khi² observé 
du test G = 22,19), et qui s'opère entre les mois 
de février et mai. À la faveur d'une fin d'hiver 
très douce, la reproduction de ces animaux a 
commencé très tôt en cette année 2001, c'est 
pourquoi quelques restes sont repérés dès février 
dans les épreintes mais ceci de façon très limitée 
avec 1,96 % des occurrences. Le pic de repro-
duction, donc de densité des batraciens adultes, 
apparaît à la mi-mars expliquant leur part impor-
tante dans le régime alimentaire de la Loutre en 
cette période de l'année. Ainsi, bien que  leur  
occurrence  relative  ne  soit  que  de 12,20 % au 
mois de mars, leur abondance relative de 20,59 
% indique un goût prononcé de la Loutre à leur 
égard.  
      Les espèces chassées occasionnellement, tel-
les la Plie ou les Athérines, présentent peu de va-
riations tant de leur occurrence que de leur abon-
dance (Khi² non significatif). Il serait intéressant 
de compléter l'étude en analysant les épreintes 
du second semestre afin de savoir si ces espèces 
participent davantage au régime. 
      Les insectes, quant à eux, semblent être ap-
préciés de la Loutre dès qu'elle peut en consom-
mer. Ainsi, le pic d'occurrence surgit au mois de 
mai avec 11,97 % pour une abondance relative 
de 11,49 %. Comme nous l'indiquions dans un 
paragraphe précédent, les courtilières sont très 
prisées car ce sont de gros orthoptères faciles à 
capturer lors de leur sortie crépusculaire.  
      Enfin, les oiseaux restent des cibles rares 
puisqu'ils sont, semble-t-il, saisis à la tombée du 
nid. Leurs restes ne se retrouvent dans les 
épreintes qu'aux mois de mai et juin avec une 
abondance optimale en mai : 7,43 %, tout 
comme l'occurrence relative qui est de 7,75 %. 
Nous pouvons estimer que l'abondance, bien 
qu'elle soit déjà faible, est surestimée en raison 
des multiples plumes du même individu suscep-
tibles de se retrouver dans plusieurs épreintes. 
      Pour ces deux derniers groupes taxonomi-
ques, la variation d'abondance dans les épreintes 
au travers du test d'homogénéité demeure signi-

ficative au risque 0,001. 
     L'absence de consommation de crabe Carci-
nus maenas, pourtant abondant sur la vasière et 
dans les marais intérieurs, démontrerait l'absence 
d'adaptation récente à la capture de cette proie 
qui demeure néanmoins aisée. Alors que toutes 
les populations marines de Loutres consomment 
des crabes dans des proportions variables selon 
les régions, il n'en est rien pour notre population 
insulaire. En effet, ce crustacé représente une oc-
currence relative de 17,9 % dans le Loch Broom 
en Écosse [MASON & MACDONALD, 1980] ou 
encore 3 % aux Shetland [KRUUK & MOOR-
HOUSE, 1990]. 
     Enfin, les espèces rhéophiles tel le Bar, Di-
centrarchus labrax et les espèces plus benthi-
ques : Sole, Solea vulgaris, Plie, Pleuronectes 
platessa sont très rarement consommées voire 
pas du tout. 
     Le manque d'adaptation au milieu marin de la 
Loutre, récemment arrivée sur l'île, et son régime 
alimentaire dominé par des espèces aux mœurs 
palustres, notamment l'Anguille, nous laissent 
penser qu'elle ne chasse pas sur l'estran de la 
baie de Bourgneuf. Elle ne s'aventurerait actuel-
lement sur l'estran vaseux qu’à de très rares oc-
casions comme pour rallier les marais de Mül-
lembourg à l'étier de l'Arceau. Elle ne serait pas 
encore adaptée à la chasse sur de grandes éten-
dues, rendue particulièrement difficile par l'ab-
sence de rochers ou d'amas d'algues permettant 
de piéger le poisson. La population ici présente 
aurait ainsi conservé sa technique de pêche pro-
pre aux marais continentaux et se contenterait 
d'exploiter les ressources strictement insulaires. 
     Nous pouvons alors supposer que seul un 
bouleversement irréversible de l'habitat oblige-
rait la petite population à s'adapter sur le long 
terme à l'exploitation des proies de la zone inter-
tidale. 
     Globalement, un test d'homogénéité appliqué 
aux données brutes d'abondance révèle une hété-
rogénéité induite par les relevés des mois de fé-
vrier et de juin, donc une variation saisonnière 
du régime. Attention ! Ce résultat est à prendre 
avec beaucoup de précautions car ces mois ont 
connu une récolte d'épreintes faible, respective-
ment 23 et 24 échantillons, conduisant à une 
quantité de proies consommées relativement mi-
nime (59 et 37).  
 

Résultats et discussion relatifs 
à la prédation de l'Anguille 
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     Comme nous l'avions préalablement remar-
qué, l'Anguille constitue la proie dominante de la 
Loutre en toutes saisons sur l'île de Noirmoutier. 
     L'analyse de leurs vertèbres et autres pièces 
osseuses permet de représenter la fréquence des 
classes de taille d'anguilles consommées lors du 
premier semestre 2001. 
     Le graphique 5 montre que les anguilles cap-
turées ont une taille comprise entre 14,82 et 
59,14 cm pour une moyenne de 32,21 cm ± 7,85 
cm (N=198).  
     Comme dans certaines études étrangères 
[JENKINS et al., 1979] et contrairement à celle 
menée dans le marais Poitevin entre 1982 et 
1987 [LIBOIS & ROSOUX, 1989], nous constatons 
que la plupart des anguilles figurant au menu des 
loutres sont de grande taille et ceci en toutes sai-
sons. 59,60 % des anguilles font plus de 30 cen-
timètres avec un pic situé dans la classe des 29-
32 cm, ce qui est similaire à l'étude de WISE et 
al. [1981] dont le pic se trouve entre 25 et 35 
cm.  
     Cette dominance de grosses proies est diffici-
lement interprétable : en début d'année (mars-
avril) l'arrivée "massive" de civelles, fortement 
disponibles dans les marais, aurait dû se répercu-
ter sur le régime global et accroître la fréquence 

des classes des petites tailles.  
     Quant aux variations mensuelles de l'occur-
rence et de l'abondance relatives des anguilles 
ingérées, elles sont au premier abord assez mar-
quées : de 26,74 % en janvier à 71,43 % en juin 
pour l'occurrence et de 18,12 % à 57,14 % pour 
l'abondance relative. 
     Ce minimum hivernal et ce maximum 

"printano-estival" concordent avec les observa-
tions de JENKINS et al. [1979], JENKINS & HAR-
PER [1980], CHANIN [1981] et WISE et al. 
[1981]. Cependant ceci ne s'explique pas  par 
une baisse d'activité hivernale des anguilles car 
le climat demeure plus clément sur l'île de Noir-
moutier qu'en Grande-Bretagne.  
     Attention ! La vérification statistique par un 
test d'homogénéité (test G) de la variation de 
l'abondance de chaque classe de taille révèle que 
seules les anguilles de moins de 20 centimètres 
subissent une variation saisonnière significative 
au risque 0,05 pour un Khi² calculé de 9,62. 
     Grâce à ce même test, seul le mois de janvier 
participe à l'hétérogénéité des données (Khi²  si-
gnificatif pour p<0.001).  
     Le test statistique, qui ne confirme pas de va-
riation saisonnière de la consommation d’anguil-
les, reste surprenant car le peuplement d'anguil-
les se modifie profondément au cours du cycle 
annuel. L'avalaison des anguilles argentées et la 
migration anadrome des civelles, qui débute en 
mars-avril, influencent alors indiscutablement la 
structure de taille des populations. 

 
 
 

Viabilité de la population insulaire 
 
     La petite population de loutres installée sur 
l'île de Noirmoutier se maintient actuellement 
grâce à un habitat favorable et à la présence de 
ressources alimentaires suffisantes. 
     Néanmoins, afin d'assurer la pérennité de la 
population, l'apport extérieur de nouveaux indi-
vidus est nécessaire et impératif. Ceci permet-
trait de maintenir une variabilité génétique pré-
venant toute dérive (consanguinité…) 
     Avec ses 4 900 ha, dont seulement un bon 
tiers peut être exploitable par la Loutre, l'île ne 
possède pas une grande capacité d'accueil ce qui 
limite considérablement l'immigration. En effet, 
si l'on se réfère au suivi de la loutre "Rosy" dans 
le marais Poitevin, dont le domaine vital était de 
2 500 ha environ [ROSOUX, 1995], il ne resterait 
que très peu de place pour l'installation d'autres 
loutres sur l'île. Toutefois, le territoire moyen 
d'une loutre étant bien inférieur à celui précé-
demment cité, on peut supposer que la popula-
tion insulaire de loutres purement "terrestres" 
pourrait atteindre 10 individus.  
     Il serait donc intéressant d'entreprendre 
l'étude génétique de cette population par un pré-
lèvement d’ADN contenu dans les épreintes. Ce-

Graphique 5 – Distribution des fréquences de taille 
des anguilles capturées par la Loutre 

sur l'île de Noimoutier. 

% 

Classes de taille en cm 
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ci permettrait d'évaluer l’effectif présent sur l’île 
et de mieux comprendre le fonctionnement de la 
population. 
      Malheureusement, ce travail est rendu diffi-
cile par le peu d'ADN exploitable dans les 
épreintes, ainsi que par la nécessité d'utiliser un 
marqueur génétique suffisamment puissant en 
raison de la faible variabilité intra et interpopula-
tionnelle. 
 
 

CONCLUSION 
 
      Inconnue sur l'île de Noirmoutier avant 1989, 
la Loutre voit sa situation évoluer positivement 
depuis sa découverte. Une colonisation très ré-
cente s'est donc opérée depuis les marais conti-
nentaux de Vendée et une immigration régulière 
devrait assurer une variabilité génétique néces-
saire au maintien de cette petite population.  
      Deux possibilités s'offrent à l'animal pour at-
teindre l'île de Noirmoutier. Soit il emprunte à 
marée basse le passage du Gois long de 4 km, 
soit il nage sur quelques centaines de mètres 
sous le pont de Noirmoutier situé plus au sud. 
      Le régime alimentaire de la Loutre sur le pre-
mier semestre 2001 révèle une dominance des 
anguilles qui constituent globalement 35 % des 
prises avec un pic de 57,14 % au mois de juin. 
Cette position avancée de l'Anguille dans le ré-
gime a aussi été mise en évidence dans le marais 
Poitevin [LIBOIS et al., 1991]. Cependant, la sé-
lectivité de la prédation n'étant pas clairement 
définie, il serait intéressant d'entreprendre une 
comparaison des tailles d'anguilles consommées 
par la Loutre avec celles pêchées par les exploi-
tants insulaires. 
      Les petites espèces tels les Gobidae et les 
Épinoches Gasterosteus aculeatus, occupent une 
part importante du régime. Cumulées elles attei-
gnent 38,35 % d'abondance relative.  
      Les Mugilidae, dont les espèces restent indé-
terminées, semblent être prisés par la Loutre en 
hiver, sans doute en raison de leur apport énergé-
tique intéressant en cette saison. Le Bar 
(Dicentrarchus labrax) quant à lui, n'est jamais 
prélevé alors qu'il est omniprésent, notamment 
dans le polder de Sébastopol véritable nurserie à 
poissons.  
      La tactique alimentaire de la Loutre vis-à-vis 
de ses espèces cibles reste finalement la même 
selon les régions car les espèces vivant en pleine 
eau et rhéophiles semblent là aussi lui échapper 
[LOPEZ-NIEVES & HERNANDO, 1984 ; CALLEJO, 

1988].  
     Quelques proies lui permettent aussi de diver-
sifier son régime. Ainsi, lorsqu'arrivent les beaux 
jours, oiseaux tombés du nid ou insectes devien-
nent des cibles faciles. 
     Son régime traduit enfin un bel opportunisme 
car les batraciens deviennent un mets de choix 
lorsque débute leur reproduction. Un pic de 
consommation est de ce fait observable au mois 
de mars avec  20,59 % d'abondance relative.  
 
     Finalement, la loutre trouve les ressources 
alimentaires nécessaires à son maintien sur l'île. 
Les seules menaces qui pèsent à long terme sur 
son avenir sont : la qualité de l'eau dont on ne 
connaît rien puisqu'aucune étude n'a jusqu'à pré-
sent été réalisée, ainsi que le déclin des stocks 
d'anguilles disponibles [GASCUEL, 1985] en rai-
son d'une exploitation commerciale galopante. 
Souhaitons néanmoins que la qualité de l'eau pa-
lustre reste convenable grâce aux mélanges re-
nouvelés par les marées via les étiers. 
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